
DÉBATS DES COMMUNES.
laquelle un salaire fixe est attaché-comme tombant sous le coup des
dispositions du statut comportant la déqualifcation, même lorsqu'une
rmunrationl est accordée pour ces servicesm

Même lorsqu'une rémunération a été reçue tour de tels
services fortuits, cela ne tombe pas sous le coup des dispo-
.sitions du Btatut qui comportent. la déqualification. Mais
pour aborder plus particulièrement le point qui, comme je-
lai dit, me paraît être le côté .le plus important de la ques.
tion, il y a les recettes et les dépenses. Consultons encore
-cet ouvrage et voyons ce que l'auteur dit au sujet des mnem-
Ires du parlement et des ministres de la couronne qui
deviennent commissaires en vertu du statut, par nomination
roy de ou autrement. L'auteur dit à la page 350:

Le . personnes nommées pour servir dans les 'commissions royales ou
-créées en vertu d'une loi sont choisies sans que l'on tienne compte de
tenu opinions politiques comme partisans ou adversaires de l'adminis-
-tration au pouvoir, et elleq sont ordinairement nommées à cause, de la
connaissance qu'elles possédent sur la question qui soit faire l'objet de
l'enquête, ou parce qu'elles possèdent des aptitudes spéciales pour la
'Ache. Parfois, à la discrétion du gouvernement, des membres de l'une
-ou des deux branches de la législature sont nommés à des commissions
publiques importantes, non-seulement à cause .de leurs aptitudes person-
nelles, mais aussi dans le but de faire représenter la commission d'une
maniére directe dans le parlement..

Si les membres du parlement peuvent être nommés mem.
tres de commissions royales et de commissions nommées en
'vertu de la loi en Angleterre, comme il est dit clairement,
pourquoi le ministre des hemins de fer ne pourrait-il pas
£arder sa commission,*% laquelle aucun salaire n'est attaché ?
Dans une note l'auteur dit:

Le 26 mars 1878, deux membres de la Chambre del communes ont
,refusé de voter sur une question devant la Chambre, parce, que cette
-question était sur le point d'être considérée par une commission royale
-dont Ils faisaient partie.

ainsi, lord Stanley et M. Spencer Walpole ayant été nommés (par
l'administration Rusell) membres d'une commission royale, composée

-de douze personnes, Pour s'enquérir des serments officiele, et faire un
rapport déclarant s'il était possible de se dispenser de quelques-uns de

-ces serments on de les modifier, lorsqu'ils acceptérent des positions sous
lord Derby en juillet 1866, une nouve le commission fat aussitôt émanée,
leur substituant d'autres personnes dans leur commission. De nus, la
.commission d'enqudte relatives aux écoles, nommée en 1864, comprenait
lord Stanley et air Stafford Northcote. Lorsque ces messieurs sont entrés
dans la ministère du comte de Derby, fla ont continué à faire partie de la

-commission, mais ils se sont abstenus de signer le rapport qui a été pré-
senté en décembre 1867, et voici la raison invoquée Uar eux pour expli-
quer cette abstention "su e partis areq ne des devoirs oifcielo nous
ont empêehés d'assister aux dernièare réunions de la commission ou
d'étudier avec assez de soin la preuve produite ; en partie aussi parce
-que comme membres de l'Exécutif, nous avons cru qu'il valait mieux

éserver notre opinion sur les points tn question jusqu à ce qu'arrive le
-temps où il faudra réglerdélnitivement cette affaire."

Nous arrivons à un autre exemple relatif à la question.
M'auteur dit:

Ainsi, en 1858, le général Peel, secrétaire d'Etat pour la guerre, et lord
*Stanley, président du Bureau des Indes, ont été nommés membres d'une
-commission pour s'enquérir de l'organisation de l'armée des Indes. et la

ênme année, le président du conseil (marquis de Salisbur), étant colo-
nel de milice. a été nommé membre dela commissionpour l'organisatior,
"etc., de la milice. En 1868 M. Cairns, lord ch4ncetier, était membre
de la commission nommée pour étudier létat des lois de la neutra-
lité.

Ainsi, la commission royale nommée en 18t1, et uiexiste encore, pour
s'enquérr de la décoration des nouveaux édifices dia parlement et en

ïgénêral de l'encouragemnent des beaux arts dans le ftqyaumeý-Uni,. avait
ans son sein d'agiens premiers ministres ainsi ue le premier ministre

4an pouvoir, et d'autres des principaux hommes dEtat.
ye crois que ces exemples démontrent que les membres

-du parlement peuvent être nommés commissaires royaux
ou commissaires d'après la loi pour diverses fins, sans pour
-cela étre déqualifiés aux termes de l'acte anglais, même
lorsque l'emploi accepté est un emploi lucratif; en consé.
-quence, dans le cas actuel, il n'y a pas de déqualification.
Mais il y a encore un autre point relatif aux dépenses. Je.
'trouve à la page 355 decet ouvrage:

toutes les dépenses relatives à une commission royale sont payéesl par
le Trésor, à même les fonds votés chaque année par le parlement à cette
ta. . Maai il n'est pas d'usage que les commissaires fassent des dépenses
-extraordinaires danus avoir au préailable obtenu l'approbation du minuis-
Ière de l'intérieur, par l'entremise duquel la den de.doit naturelle.rMent être soamise au Trésor.

Aussi, à la page 352:
Les. services des personnes nommées -membres d'une commission

royale sont généralement donnés gratuitement, bien qu'il arrive parfois
q'une Indemnité leur est votée pour leur temps et leurs travaux. Les

nses réelles qui sont faites sont naturellement payées à même les
fonds publics.

Ces déclarations indiqunt que dans les cas de ce genre les
dépenses des membres a parlement et des ministres sont
payées, et cependant ces charges ne sont pas considérées
comme lucratives. Et c'est là le point que je tiens surtout à
faire comprendre à la Chambre, vu qu'il me semble étre lé"
point principal de la question. Si, parexemple, le ministre
des chemins de fer était allé en Angleterre, s'il avait fait ce
travail et s'il fut revenu ici sans recevoir aucune somme
d'argent de la part du gouvernement, on ne pourrait guère
prétendre sérieusement que l'acceptation'de la charge, dans
ces circonstances, serait un acte comportant la déqualifica-
tion, d'après la loi de 1878. Les dépenses réelles qui ont été
faites ont été payées à même les fonds publics. Les citations
que je viens de faire démontrent hors de doute que lorsque
des personnes sont nommées membres de commissions
royales ou de commissions crées par la loi, elles se font rem-
bourser leurs dépenses, même si elles sont membres du
parlement on ministres de la couronne, et cette circonstance
n'entraîne aucunement la déqualification, d'après l'interpré.
tation de l'acte anglais, qui dit que " l'acceptation d'un emu-
ploi lucratif," ou l'acte de 1878, qui en pratique et en sub-
stance veut dire la même chose, car les derniers mots de
l'article démontrent clairement que c'était là le but et Pinten-
tion de l'acte.

Le seul mot qui puisse donner quelque plausibilité à l'idée
que des dépenses sont attachées A lemploi, est le motr
" allocation." Maintenant, que veut dire ce mot, placé oà il
est, sinon la même idée exprimée par les 'mots qui le précé-
dent immédiatement et %ui le suivent imméiatement-les
mots " salaires, honoraires, gages et profits d'aucune
espèce." Cela ne veut-il pas dire tout bonnement, qu'il faut
que l'allocation soit de la nature d'un salaire ou d'un bono- -
raire, que de fait il faut qu'elle rapporte un profit à la per-
sonne qui la reçoit, pour qu'elle puisse entraîner la déquali-
fication. ye ne suis pas assez familier, excepté par la lecture,
avec l'histoire de notre pays depuis vingt ans, pour pouvoir
dire avec -certitude combien de nos ministres de la couronne
ont été chargés d'expéditions ou d'entrepises de ce genre.
Mais je crois que nous en avons quelq'ues exemples. Il y a
eu, par exemple, le cas de l'honorable M. MacDougall, qui, si
je suis bien informe,-a été nommé en 1865, alors qu'il était
secrétaire d'Etat, commissaire dûment accrédit4 avec pou-
voir de traiter avec les gouvernements étrangers et avec nos
propres Iles des Antilles dans le but de favoriser le com-
merce entre ces îles et le Canada. . On me dit qu'il y est allé
et que ses dépenses lui ont été payées, mais personne n'a
jamais prétendu que parce qu'il avait accepté cette charge
et qu'on lui avait remboursé ses dépenses relatives à son
service, son siè-e en Chambre était devenu vacant. Et si
je me rappelle Uien, le chef de l'ancien gouvernement, l'ho-
norable député d'York-Est, est allé en Angleterre et en
France, accompagné, je crois par l'agent général-bien que
je ne suis pas sûr de: ce point-alors qu'il: était premier
ministre et qu'il faisait le service relatif à l'immigration et
autres questions, questions en rapport avec les divers dépar-
tements du gouvernement ici, et non avec le département
dont il était le chêf. Les dépenses de l'honorable monsieur
ont été payées.

Maintenant, si la règle doit être appliquée de cette manière,
si l'on preteriJ que lorsque les dépenses des ministrea.sont
payées pour des expéditionb de ce genre, les ministres
reg 'ivent des profits ou des allocations, alors ces messieurs
auraient du être chassés&de la Chamabre', et l'interprétation
qtre le chef de l'ancien gotivernemernt a donné à l'acte n'est.
pas l'interpré'-ationa exacte,
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